
REPÉRAGES

Lecture publique
Les bibliothécaires plaident pour la gratuité totale
Lès professionnels estiment
que le contexte est
porteur pour convaincre
les élus locaux d'instaurer
la gratuité universelle.

ous plaidons pour
la gratuité totale
et incondition-

nelle, quel que soit l'âge et d'au
que vienne l'usager», insiste
Xavier Galaup, responsable de
la commission «advocacy» (plai-
doyer) à l'Association des biblio-
thécau-es de France (ABF). Pour
ce qui est de l'accès aux équi-
pements et de la consultation
des collections sur place, la gra-
tuité est érigée en principe par
la loi du 21 décembre 2021 sur
les bibliothèques et le dévelop-
pement de la lecture publique
(art. 3).

TARIFICATIONDIFFÉREMCIÉE
Mais, dans beaucoup de com-
munes, le prêt d'ouvrages et
l'accès aux services numé-

riques sont encore payants,
avec une tarification différen-
ciée en fonction des supports
(livres, films... ) et des catégories
d'habitants (moins de 18 ans,
demandeurs d'emploi, etc. ).
Certaines appliquent aussi un
tarif spécifique pour les usa-

La fréquentation des bibliothèques progresse Inrsqu'est appliquée la gratuité
des inscriptions, selon les professionnels.

gers venant d'autres communes.
Selon l'ABF, l'heure est venue
de supprimer ces pratiques,
qu'elle juge contreproductivës
et discriminatoires.

Indirectement, la baisse de
la firèquentation provoquée par
la crise sanitaire de 2020-2022
ouvre une fenêtre favorable: «H
y a urgence à regagner les ins-
crits perdus, tout en continuant
à en attirer de nouveaux. Il faut
en profiter pour avancer nos
arguments», fait valoir Xavier
Galaup. Des villes ont déjà
fi-anchi le pas: Le Havre, Rouen,
Dunkerque, Reims, Le Mans...

Mais, ailleurs, nombre d'élus
se montrent encore frUeux sur
le siyet. C'est à eux que s'adres-
sera la future campagne de
coinmunication de l'ABF (lire
ci-dessous).

L'adage selon
lequel ce qui est
gratuit perd de sa
valeur reste ancré
dans l'esprit de
certains d'élus. Pour les pro-
fessionnels, la gratuité, au
contraire, valorise l'équipement
en déclenchant une prdgres-
sion de la fréquentation, qu'ils
évaluent, au vu de l'expérience,

L'AFB bientôt en campagne
Parmi les causes prioritaires que compte
porter le bureau de l'AFB. élu le 31 jan-
vier, figure la gratuité des inscriptions. A
l'automne, L'assodation mènera une cam-

pagne de communication nationale sur
Le sujet, placée sous Le slogan «La biblio-
thèque gratuite, on a tout à y gagner».
Pour rallier à leur cause tes collectivités
réticentes, les bibliothécaires misent sur

tes témoignages d'édites qui ont franchi Le
pas. Les directeurs généraux des services
et directeurs généraux adjoints font aussi
partie des décideurs à convaincre, notam-
ment sur la dimension financière de la
mesure. La tarification des services rendus

par les bibliothèques relevant de la Libre
administration des collectivités, le travail

de persuasion s'annonce de longue haleine.

à 15-20%. «Dans nos équipi
ments les plus grands, elle
atteint jusqu'à 50%», renchi
rit Marianne Csizmadia, chefi
du service du développemei
culturel de la CU de Dunkerqi
(17 communes, 195900 hab;), o
les bibliothèques appliquent;
gratuité totale depuis 2013.

REDÉPLOIEMENT DES AGENTS
Souvent, les directeurs géni
raux des services alertent aus
les élus sur le manque à gagne
A Reims (181200 hab), où l
gratuité est en vigueur depu
2020, la ville a chiffré la perte e
recettes à 40000 euros par a
pour les sept bibliothèques. «C
qui est tout à fait supportable E
regard de l'objectifd'ouvertui
de la culture à tous», relativii
Pascal Labelle, adjoint au mair
délégué à la culture et au patr

lia vUle de Keims afugé le nwnqu
àgagnw toutàftiïtsupportidïle
au regard de l'objeetif
d'oawerture de la culture d tous.

moine. D'autantque le paiemei
des inscriptionsi génère aus

des coûts de gestion. «Rappo
tés aux moyens des commun»
rurales, ils sont même dispr
portionnés», pointe Jean-Rér
François, secrétaire a^jointf
l'ABF, évoquant « des agents q
font des kilomètres pour dép
ser les recettes à la trésorerie e

département».
Dans chaque bibliothèqi

rémoise, trois agents étaiei
mobilisés pour les inscri]
tions. «Les redéployer sur di
tâches de médiation est pli
pertinent pour les missioi
des bibliothèques et valorisai
pour les agents », observe Pasc
Labelle. » Hélène Girard
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